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Projet d'aménagement de nouveaux bassins d'eau de procédé et de sédimentation 
à la mlne de Mont-Wright à Fermont 

DÉBUT DE L' AUDIENCE PUBLIQUE LE 19 DÉCEMBRE 2017 

Québec, le 5 décembre 2017 -La comrmss1on d'enquête du Bureau d'audiences publiques sur 
l'enviroliliement (BAPE), présidée par M. Michel Germâ.Ïn qui est secondé par le commissâire 
M. Georges Lanrnafankpotin, annonce la première partie de l'audience publique sur le Projet d'aménagement
de nouveaicc bassins d'eau de procédé et de sédimentation à la mine de Mont-Wright à Fennont par
ArcelorMittal. La première partie de l'audience publique aura lieu à compter du mardi 19 décembre 2017 à
19 h et se tiendra à la Salle A du Centre muJtifonctionnel CLIFFS, situé au 50, rue le Carrefour à
Fermont. Les séances se poursuivront les jours suivants, selon les besoins du public et de la commission.
Elles seront diffusées en direct dans le site Web du BAPE à l'adresse: www.bape.gouv.qc.ca.

UNEAUDIENCEENDEUXPARTIES 

1. Première partie : s'informer

En présence du promoteur et des personnes-ressources convoquées dans le but de répondre aux questions des 
participants, la premjère partie permettra à la population et à la corrunjssion de s'informer sur le projet afin 
d'en prendre connaissance et de mettre en lumière tous ses aspects. 

Participez en ligne ! 

La participation du public est essentielle pour la commission d'enquête. À compter du 12 décembre 2017 et 
jusqu'au 20 décembre 2017 à 20 b, vous pourrez faire parvenir des questions à la commission grâce au 
formulâire électronique prévu à cette fin. La commission examinera les questions et pourra les poser au 
promoteur et aux personnes-ressources. Le fonnulaire élecLrouique et les détails relatifs au traitement des 
questions en ligne sont disponibles dans le site Web du BAPE à l'adresse www.bape.gouv.gc.ca dans la page 
d'accueil du mandat. 

2. Deuxième partie : s'exprimer

À l'occasion de la deuxième partie de l'audience publique, qui débutera le mardi 23 janvier 2018, la 
commission recueillera l'opinfon et les suggestions du public. Elle entendra alors toute personne, tout 
organisme, tout groupe ou toute municipalité qw désire s'exprimer sur le projet, que ce soit sous forme de 
mémoire ou de présentation verbale. 

La tommission d'enquête dispose d'un délai IIiâXÏma.1 de quatre mois pour accomplir Sôll mandat. Le rapport 
du BAPE sera remis au plus tard le 17 avril 2018, à la ministre du Développement durable, de 
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